
Annexe 2 – Secteurs concernés 

 
La modification « K » du PLU porte sur l’ensemble des zones du PLU (évolutions du règlement 
littéral), mais aussi plus particulièrement sur le lieu-dit « Les Chanées », en zone UA 
(élaboration d’une OAP, évolutions du règlement littéral). 
 
Sur le zonage, seule la légende est modifiée dans le cadre de la présente procédure : 
suppression de la zone 1AUX, qui n’existe plus depuis la modification du PLU approuvée en 
2011.  
 
  

Plan de zonage du PLU en vigueur  



 

Extrait du plan de zonage en vigueur ; le secteur visé par la modification au lieu-dit « Les Chanées » est identifié en rouge 


